
NOTE DE MAINTENANCE PAY2020-028

Personnels FPT-FPH détachés au sein de l’État ou de ses établissements publics

1 - Contexte
L'impossibilité de cotiser à la CNRACL pour les agents issus de la Fonction publique territoriale
(FPT) ou de la Fonction publique hospitalière (FPH) détachés sur les emplois conduisant à pension
des comités exécutifs des agences régionales de santé (ARS) a été constatée.

Par ailleurs, suite à divers signalements, il apparaît que la codification actuelle ne permet pas de
couvrir tous les cas de détachement d'agents issus de la FPT ou de la PFH sur emploi ne conduisant
pas à pension. Ainsi, le Ministère de l'agriculture a signalé l'impossibilité de prendre en charge des
personnels FPT-FPH détachés dans l'enseignement privé agricole sur emploi ne conduisant pas à
pension.

Dans le premier cas, les agents cotisent à tort au SRE alors qu'ils devraient cotiser à la CNRACL
dans les mêmes conditions que l'ensemble des fonctionnaires territoriaux ou hospitaliers détachés
auprès de l’État ou de ses établissements publics administratifs sur emploi conduisant à pension.

Dans le second cas, les agents cotisent à tort au SRE (code des pensions civiles et militaires de
retraite (CPCMR)), tout en s'acquittant des cotisations CNRACL à leur charge sur lettre d'appel, la
part  patronale  étant  recouvrée  par  la  collectivité  d'origine  par  voie  de  titre  à  l'encontre  de
l’administration d'accueil.

2 – Mise en œuvre
La solution pour régler les dysfonctionnements décrits supra consiste en la  création de nouveaux
profils  cotisants  par  association  de  codes  pré-existants  afin  de  permettre  une  correcte  prise  en
compte de certaines situations de détachement d'agents relevant de la fonction publique territoriale
ou hospitalière au sein de l’État ou d'établissements publics.

Les  personnels  issus  de la  FPT ou de la  FPH détachés  sur emploi  conduisant  à  pension de la
CNRACL et membre des comités exécutifs des ARS seront identifiés sous les codes suivants :
- CODSS 05 ou 09
- CSTAT CL
- CODRC 00.

Le CSTAT D6 sera généralisé à l'ensemble des agents de la FPT ou de la FPH détachés sur emploi
ne conduisant à pension  que ce soit dans l'enseignement privé agricole ou ailleurs. Ce code sera
rendu  compatible  avec  les  CODSS 43,  45,  52  ou  72  et  les  CODRC 00  ou  91,  les  nouvelles
combinaisons étant valides pour tous les codes ministère :

CSTAT CODSS CODRC

D6 43 00

D6 45 00

D6 43 91

D6 45 91

D6 52 00

D6 72 00
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1 - Contrôles

-Programme PAIE118 :

Le code statutaire CL est compatible avec les codes SS 05 ou 09 et le CODRC 00 pour distinguer
les agents des ARS (ministère 735) détachés de la FPT ou de la FPH par rapport à ceux qui sont
issus de la FPE 

Le code statutaire D6 devient compatible avec les codes SS 43, 45, 52 et 72 et les CODRC 00 et 91.

§BP :
Le code statutaire CL est compatible pour les agents du ministère 735 de code SS 05 ou 09.

Les codes SS 43 et 45 sont compatibles avec le code statutaire D6 

§BQ:

Le code RC valorisé à 00 est compatible avec les codes SS 43, 45, 52 ou 72.
Pour le code statutaire D6, le code RC doit être valorisé à 00 ou 91 sinon une erreur 'F' est signalée.

Le code RC valorisé à 91 est compatible avec le code statutaire D6 pour le ministère 293.

§BR :
Le code statutaire D6 est compatible avec les codes SS 43, 45,52 ou 72.

2 - DADSU

- Programme PAIFDY3

§DG:

Les agents détachés en provenance de la fonction publique territoriale ou hospitalière qui ont un
code STAT 'D6' peuvent avoir un code SS 52 ou 72.

- Programme PAIFDX0

§EM, ER, ET, EW:
Les agents détachés en provenance de la fonction publique territoriale ou hospitalière qui ont un
code STAT 'D6' peuvent avoir un code SS 52 ou 72.

Sur DS, ils auront un TYFIC 'GP'.


